
Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, risques et nature

Affairfe  suivie  parf :  Valérfie  BEAUCHARD-
VENERONI
Mél :
valerfie.beaucharfd-venerfoni@herfault.gouv.frf 

Montpellier, le 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2022-

portant réglementation permanente de la pêche de loisir en eau douce dans le
département de l’Hérault

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’envirfonnement (Livrfe IV – Titrfe III – Chapitrfe VI) et notamment ses arfticles L.436-5 
et R.436-6 à R.436-68 ; 

VU le décrfet modifé nn 58-873 du 15 septembrfe 1958 déterfminant le classement des courfs d’eau 
du déparftement de l’Hérfault en deux catégorfies ;

VU le décrfet nn 2010-243 du 10 marfs 2010 modifant les dates d’ouverfturfe et de ferfmeturfe de la 
pêche dans les eaux de 1èrfe catégorfie piscicole et de la pêche du brfochet dans les eaux de 2e 
catégorfie piscicole ;

VU le décrfet nn 2010-1110 du 22 septembrfe 2010 rfelatif à la gestion et à la pêche de l’anguille ;

VU le  décrfet  nn  2019-352  du  23  avrfil  2019  modifant  diverfses  dispositions  du  code  de  
l'envirfonnement rfelative à la pêche en eau douce ;

VU le décrfet du 30 juin 2021 porftant nomination de Monsieurf Hugues MOUTOUH, en qualité de 
Prféfet de l’Hérfault (horfs classe), à compterf du 19 juillet 2021 ;

VU l'arfrfêté prféfectorfal nn2021-I-831 du 19 juillet 2021 porftant délégation de signaturfe du prféfet 
de déparftement de l'Hérfault  à Monsieurf Matthieu GREGORY, dirfecteurf déparftemental  des  
terfrfitoirfes et de la merf de l’Hérfault ;

VU l’arfrfêté ministérfiel perfmanent du 5 févrfierf 2016 rfelatif aux pérfiodes de pêche de l’anguille  
eurfopéenne (Anguilla anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille arfgentée modifé ;

VU l’arfrfêté ministérfiel du 29 septembrfe 2010 rfelatif aux dates de pêche de l’anguille eurfopéenne ;

VU l’arfrfêté prféfectorfal DDTM34-2019-12-10851 porftant surf la rféglementation perfmanente rfelative
à l’exerfcice de la pêche en eau douce dans le déparftement  de l’Hérfault,  en date du 24  
décembrfe 2019, modifé le 22 janvierf 2021 parf l'arfrfêté prféfectorfal nnDDTM34-2021-01-11647

VU la demande prfésentée parf la fédérfation de l’Hérfault pourf la pêche et la prfotection du milieu 
aquatique (FHPPMA) en date du 27 octobrfe 2022 ;

VU l’avis du serfvice déparftemental de l’Ofce frfançais de la biodiverfsité (OFB) en date  du 10  
novembrfe 2022 ;
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Considérant la nécessité d’adapterf cerftaines dispositions pourf améliorferf le développement de la
pêche de loisirf en eau douce dans le rfespect des espèces et des milieux ;

Sur proposition du Dirfecteurf déparftemental des terfrfitoirfes et de la merf de l’Hérfault ; 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Objet

Le prfésent arfrfêté déterfmine les dispositions parfticulièrfes rfelatives à l’exerfcice de la pêche de loisirf
en eau douce dans le déparftement de l’Hérfault. Il annule et rfemplace les dispositions des arfrfêtés
perfmanents antérfieurfs dont l’arfrfêté rfelatif à la rféglementation de l’exerfcice de la pêche en eau
douce dans le déparftement de l’Hérfault

ARTICLE 2 : Dispositions parfticulièrfes

Outrfe les dispositions dirfectement applicables du titrfe III du livrfe IV du code de l’envirfonnement, la
rféglementation  de  la  pêche  de  loisirf  en  douce  dans  le  déparftement  de  l’Hérfault  est  fxée
conforfmément aux arfticles suivants.

ARTICLE 3 : Temps d’interfdiction dan  s les courfs d’eau de 1èrfe catégorfie  

La pêche est interfdite en dehorfs des temps d’ouverfturfe fxés ainsi qu’il suit  :

1n) Ouverfturfe générfale :

Du 2e samedi de marfs au 3e dimanche de septembrfe inclus.

2n) Ouverfturfes spécifques     :

Ombre commun : Pêche interfdite

Saumon de fontaine : } du 2e samedi de marfs
Cristivomer : } au
Truite fario : } 3e dimanche de septembrfe inclus

Grenouille rousse ou verte : du 3e samedi d’avrfil au 3e dimanche de 
septembrfe inclus
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Écrevisse: Pêche interfdite
À pattes rfouges, à pattes grfêles,
à pattes blanches (dites autochtones), 
des torfrfents.

Écrevisse signal, de Louisiane du 2e samedi de marfs au 3e dimanche de 
et Américaine : septembrfe inclus

3n) Espèces migrfatrfices     :

La rféglementation de la pêche pourf les espèces migrfatrfices suivantes rfeprfésentées à l’échelle du
déparftement de l’Hérfault est fxée comme suit :

Alose : Pêche  ouverfte  du  2e samedi  de  marfs  au  3e

dimanche de septembrfe inclus

Civelle (alevin d’anguille de 12 cm envirfon) :  Pêche interfdite

Anguille jaune : Pêche ouverfte du 15 marfs au 1erf juillet et du 1erf

septembrfe au 3e dimanche de septembrfe

Anguille argentée : Pêche interfdite

Esturgeon : Pêche interfdite

Lamproie marine et fluviatile : Pêche  ouverfte  du  2e samedi  de  marfs  au  3e

dimanche de septembrfe inclus

ARTICLE     4     : Temps d’interfdiction dan  s les courfs d’eau de 2ème catégorfie  

1n) Ouverfturfe générfale :

La pêche aux lignes est autorfisée toute l’année.

La pêche aux engins et aux flets est interfdite, sauf dérfogation prfévue à l’arfticle 8.

2n) Ouverfturfes spécifques     :

Brochet du  1erf janvierf  au  derfnierf  dimanche  de  janvierf

inclus, du derfnierf samedi d’avrfil au 31 décembrfe
inclus.

Black Bass : du 1erf janvierf au 3e dimanche d’avrfil  inclus du  
derfnierf samedi de juin au 31 décembrfe inclus.
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Sandre, sur le Vidourle et le Salagou : du 1erf janvierf au 3e dimanche de marfs inclus du
derfnierf samedi d’avrfil au 31 décembrfe inclus

Ombre commun : Pêche interfdite
Saumon de fontaine : } du 2e samedi de marfs
Cristivomer : }             au
Truite fario : } 3e dimanche de septembrfe inclus
Grenouille rousse ou verte : du  1erf janvierf  au  derfnierf  dimanche  de  janvierf

inclus,du 3e samedi d’avrfil au 31 décembrfe.

Écrevisse : Pêche interfdite
À pattes rfouges, à pattes grfêles,
à pattes blanches (dites autochtones), 
des torfrfents

Écrevisse signal, de Louisiane : du 1erf janvierf au 31 décembrfe
Amérficaine

3n) Espèces migrfatrfices     :

La rféglementation de la pêche pourf les espèces migrfatrfices suivantes rfeprfésentées à l’échelle du
déparftement de l’Hérfault est fxée comme suit :

Alose : Pêche ouverfte toute l’année

Civelle (alevin d’anguille de 12 cm envirfon) : Pêche interfdite

Anguille jaune : Pêche ouverfte du 15 marfs au 1erf juillet et du 1erf

septembrfe au 15 octobrfe

Anguille argentée : Pêche interfdite

Esturgeon : Pêche interfdite

Lamproie marine et fluviatile : Pêche ouverfte toute l’année

ARTICLE 5 : Heurfes d’interfdiction

La pêche ne peut s’exerfcerf plus d’une demi-heurfe avant le leverf du soleil, ni plus d’une demi-heurfe
aprfès son coucherf.

Toutefois, la pêche de la carfpe est autorfisée à toute heurfe, à parftirf du borfd seulement, pendant la
pérfiode  comprfise  entrfe  le  1erf janvierf  et  le  derfnierf  jeudi  d’avrfil  et  entrfe  le  1erf juin  et  le  31
décembrfe :

- surf le Lac du Salagou ;

- surf le Lez, entrfe le Pont Zuccarfelli en amont et la trfoisième écluse en aval ;

- surf l’Hérfault, rfive gauche, entrfe la Ginguette de Bessan en amont et la Chaussée d’Agde
en aval et surf les deux rfives du Canal du Midi, entrfe l’Hérfault et la prfemièrfe écluse ;

- surf  l’Orfb et  le  plan d’eau de la Malhaute (commune de Thézan les Bézierfs),  entrfe la
passerfelle en amont et le barfrfage de la Malhaute en aval ;

- surf le canal du Clot de Vias (commune de Vias), rfive drfoite, entrfe le pont rfoutierf en amont
et le barfrfage anti-sel en aval.

Pourf la pêche à la carfpe de nuit, seule l’utilisation d’appâts d’orfigine végétale est autorfisée.
Les parfcourfs pourf la pêche à la carfpe de nuit fgurfent surf la liste jointe dans le tableau en annexe
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au prfésent arfrfêté.

Les pêcheurfs prfatiquant la pêche de nuit sont tenus de signalerf leurf prfésence parf un dispositif
lumineux (feux interfdits).

ARTICLE 6 : Taille minimale de capturfe des poissons

Les poissons des espèces prfécisées ci-aprfès ne peuvent êtrfe pêchés et doivent êtrfe rfemis à l’eau
immédiatement aprfès leurf capturfe si leurf longueurf est inférfieurfe à :

23 centimètrfes pourf les trfuites (Arfc en Ciel et Farfio) et l’omble de fontaine, excepté surf :

1) l'Agoût, la Vèbrfe, l’Arfn, le Dourfdou, le Thorfé, le Burfeau en amont du Saut de 
Vézoles et leurfs afuents où la taille légale de capturfe est de 20 centimètrfes ;

2) la Vis et ses afuents où la taille de capturfe est de 25 centimètrfes.

60 centimètrfes pourf le brfochet dans les eaux de 2e catégorfie ;

50 centimètrfes pourf le sandrfe dans les eaux de 2e catégorfie ;

40 centimètrfes pourf le black-bass dans les eaux de 2e catégorfie ;

35 centimètrfes pourf le crfistivomerf ;

30 centimètrfes pourf le corfégone et l’alose ;

20 centimètrfes pourf le mulet.

La longueurf des poissons est mesurfée du bout du museau à l’extrfémité de la queue déployée.

ARTICLE 7 : Nombrfe de capturfes autorfisées

Surf les plans d’eau de prfemièrfe catégorfie et surf les parfcourfs de « loisirf pêche » listés en annexe
au prfésent arfrfêté, le nombrfe de capturfes de salmonidés autrfe que le saumon et le cas échéant, la
trfuite de merf, autorfisé parf pêcheurf est fxé à 6.

Surf les courfs d’eau de prfemièrfe catégorfie, le nombrfe de capturfes de salmonidés autrfes que le
saumon et, le cas échéant, la trfuite de merf, autorfisé parf pêcheurf est fxé à 4.

Surf les courfs d’eau de deuxième catégorfie, le nombrfe de capturfes de salmonidés autrfes que le
saumon et, le cas échéant, la trfuite de merf, autorfisé parf pêcheurf est fxé à 10.

La pêche de l’Ombrfe commun est interfdite surf les courfs d’eau et plan d’eau du déparftement.

ARTICLE 8 : Prfocédés et modes de pêche autorfisés

Dans les eaux de première catégorie, les membres des A.A.P.P.M.A peuvent pêcherf au moyen d’une
ligne montée surf  canne,  à  la  verfmée et  avec six  balances au plus  destinées à  la  pêche des
écrfevisses.

La pêche à deux (2) lignes est autorfisée dans le plan d’eau de première catégorie du lac du Saut de
Vézoles.

Dans les eaux de deuxième catégorie, le nombrfe de lignes autorfisées parf pêcheurf est fxé à quatrfe
(4) au plus.

Dans tous les cours d’eau et plans d’eau de deuxième catégorie, les membres des A.A.P.P.M.A peuvent
pêcherf au moyen des engins et flets suivants : 
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 un carfrfelet d’un mètrfe de superffcie au plus,  à maille de 10 millimètrfes pourf la
pêche du vif ;

 une carfafe destinée à la capturfe des vairfons et autrfes poissons serfvant d’amorfces,
d’une contenance maximum de deux litrfes ;

 à la verfmée et avec six balances au plus, destinées à la capturfe des écrfevisses et
crfevettes.

Dans tous les cas :

- les lignes doivent êtrfe montées surf une canne et munies de deux hameçons ou de
trfois  mouches  arftifcielles  au  plus.  Elles  doivent  êtrfe  disposées  à  prfoximité  des
pêcheurfs ;

-  le diamètrfe des balances ne doit  pas excéderf 0,30 mètrfe, la maille ne devrfa pas
dépasserf 27 millimètrfes.

ARTICLE 9 : Prfocédés et modes de pêche prfohibés pendant la pérfiode d’interfdiction de la pêche au 
brfochet

Pendant la pérfiode d’interfdiction spécifque de la pêche au brfochet, défnie à l’arfticle 4 :

 la pêche au vif, au poisson morft ou arftifciel, et aux leurfrfes susceptibles de capturferf
ce  poisson  de  manièrfe  non  accidentelle  à  l’exception  de  la  mouche  arftifcielle  est
interfdite dans les eaux de deuxième catégorfie ;

 la pêche au verf manié est interfdite dans les eaux de deuxième catégorie ;

de ce fait, il est interfdit de manierf tout appât naturfel ou arftifciel.

Cette interfdiction ne s’applique toutefois pas :

 à l’Hérfault, en amont de la Chaussée d’Aubanel ;

 à la Cesse, la Lerfgue et le Verfnazobrfes dans leurfs sections de 2e catégorfie ;

 à la  Peyne en aval  du  Barfrfage des Olivettes,  le  Librfon,  la  Boyne,  le  Lirfou,  la  
Quarfante et l’Ognon ;

 à l'Orfb, en amont de la chaussée de Mont-Plaisirf (RD 908E3).

ARTICLE 10 : Prfocédés et modes de pêche prfohibés dans les eaux de 1èrfe catégorfie

Dans les eaux de prfemièrfe catégorfie, l’emploi  comme appât ou amorfce des asticots et autrfes
larfves de diptèrfes est interfdit.

ARTICLE 11 : P  rfocédés et modes de pêche prfohibés rfelatifs aux embarfcatio  ns  

Le  dépôt  des  lignes  en  bateau  au-delà  de  80  m (depuis  le  poste  de  pêche)  est  interfdit  surf
l’ensemble des courfs d’eau et plans d’eau du déparftement. Les lignes déposées en bateau doivent
êtrfe signalées parf un « signal » non arftisanal.

La pêche depuis une embarfcation est interfdite :

• surf les plans d’eau du Centrfe Aquapêche (Commune de Pouzols) ;

• surf l’étang du Bourfdelet ;

• surf le plan d’eau de la Jasse.
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ARTICLE 12 : Prfocédés et modes de pêche dans les courfs d’eau et plans d’eau mitoyens

Dans les courfs d’eau et plans d’eau mitoyens, la rféglementation la moins rfigourfeuse s’applique.

ARTICLE 13 : Prfocédés et modes de pêche dans   les rféserfves temporfairfes de pêche  

Sont institués en rféserfve de pêche où toute pêche est interfdite, en tout temps et parf tout mode et
moyen, les courfs d’eau, sections de courfs d’eau ou plans d’eau fgurfant dans le tableau annexé au
prfésent arfrfêté :

• crféation d'une rféserfve (R48) surf l'Orfb à BOUSQUET d'ORB ;

• supprfession de deux rféserfves  (R30) surf  La Brfèze  à  SOUBES et  (R43) surf  la Vèbrfe  à la
SALVETAT SUR AGOÛT ;

• modifcation de deux rféserfves surf le lac du Salagou : supprfession des rféserfves de la baie
d'Octon et la prfesqu'île de Rouens dans la baie de Liausson et rfemplacée parf deux rféserfves
(R15) : une au niveau des Vailhès et une au niveau de la plage de Clerfmont l'Hérfault dans la
baie de Liausson.

Surf demande de la Fédérfation de l’Hérfault pourf la pêche et la prfotection du milieu aquatique, des
autorfisations de pêches exceptionnelles,  à l’aide d’engins électrfiques, pourfrfont  êtrfe accorfdées
dans ces rféserfves en vue d’en assurferf la gestion piscicole.

ARTICLE 14 : Modes de pêche parfticulierfs

Surf l’Agoût à Frfaïsse-surf-Agoût, seule la pêche à la mouche arftifcielle est autorfisée surf la porftion
comprfise entrfe le Barfrfage EDF en amont et le parfcourfs tourfistique de Frfaïsse-surf-Agoût en aval.

Surf  le  petit  plan  d’eau  du  centrfe  Aquapêche  (Commune  de  Pouzols)  situé  sous  le  bâtiment
d’accueil :

- toute l'année : une seule canne en action de pêche est autorfisée.

- du 1erf samedi d’octobrfe à l’ouverfturfe du brfochet (pérfiode de no-kill) :

• seule la pêche à la mouche fouettée est autorfisée ;

• tout poisson capturfé volontairfement ou accidentellement devrfa êtrfe rfemis à l’eau
immédiatement ;

• une seule canne en action de pêche, équipée au plus de 2 hameçons simples sans
arfdillon (ou écrfasé), est autorfisée.

- le quota de salmonidés est fxé à 4 poissons parf jourf et parf pêcheurf ;

- le quota de carfnassierfs est fxé à : voirf quota de la 2e catégorfie.

Surf le plan d’eau du « Pont Romain », commune de Capestang, la pêche à la cuillerf, aux leurfrfes et
à la mouche est interfdite.

Surf le plan d’eau de la Jasse, la pêche est limitée à une canne parf pêcheurf.

ARTICLE 15 : P  rfocédés de pêche parfticulierfs  

Surf le Lac du Salagou, durfant la pérfiode comprfise entrfe  le 1erf juin et le 31 juillet, toute carfpe
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capturfée volontairfement ou accidentellement devrfa êtrfe rfemise à l’eau immédiatement.

Surf les parfties de courfs d’eau autorfisées à la pêche de la carfpe de nuit (arfticle 5), depuis une
demi-heurfe  aprfès  le  coucherf  du soleil  jusqu’à une demi-heurfe avant  son  leverf,  aucune carfpe
capturfée  parf  les  pêcheurfs  amateurfs  aux  lignes  ne  peut  êtrfe  maintenue  en  captivité  ou
trfansporftée.

ARTICLE 16 : Parfcourfs no-kill en 1èrfe catégorfie

Les parfcourfs « no-kill » fgurfent dans le tableau annexé au prfésent arfrfêté.

Surf tous les parfcourfs « no-kill » de 1èrfe catégorfie, un seul hameçon simple sans arfdillon (ou écrfasé)
est autorfisé.

Surf les courfs d’eau ou parfties de courfs d’eau suivants, seule la pêche à la mouche fouettée est
autorfisée et  tout poisson capturfé volontairfement ou accidentellement devrfa êtrfe rfemis à l’eau
immédiatement :

• Surf  la Vis, entrfe le pont de la RD 130 (limite amont) et la cascade de Navacelles (limite
aval)  ;

• Surf la Mare entrfe le pont de la chapelle Notre Dame de Lorette (limite amont) et 200 m en
amont de l’ancien pont SNCF (limite aval).

Surf les courfs d’eau ou parfties de courfs d’eau suivants, seule la pêche à la mouche et au toc est 
autorfisée :

• surf l'Orb, entre la confluence du Rieussec (limite amont) et la première chaussée en aval du 
village d’Avène (limite aval) ;

• surf l'Orb, entre le pont de la RD 35 (limite amont) et 200 m en amont de l’ancien pont SNCF 
(limite aval) ;

• surf le Jaur, entre la confluence avec l’Aguze (limite amont) et le pont de Las Peyres (limite 
aval) ;

• surf le Jaur, entre 150 m en amont du pont la RD 176 (limite amont) et 60 m en aval du pont de
la RD 176e2 (limite aval) ;

Surf les courfs d’eau ou parfties de courfs d’eau suivants, tout poisson capturfé volontairfement ou 

accidentellement devrfa êtrfe rfemis à l’eau immédiatement : (suppression du no-kill   (NK3)   sur l’Orb sur la   

commune de BOUSQUET D'ORB).

• surf la Lergue, entre le pont de la D149, en amont de la confluence avec le Laurounet  (limite 
amont) et la « chaussée de la solitude » (limite aval);

• surf la Brèze et ses afuents ;

• surf le Jaur, entre le pont de la RD 176e2 (limite amont) et le ruisseau de Gaudejo (limite aval) ;

• surf l'Espérazo, entre le pont de la RD 176e2 (limite amont) et le Jaur (limite aval).

ARTICLE 17 : Parfcourfs no-kill en 2éme catégorfie

Les parfcourfs « no-kill » fgurfent dans le tableau annexé au prfésent arfrfêté.

Sur la Lergue,  entrfe  le ruisseau du Puech (limite amont) et  le pont submersible (limite aval), tout
poisson capturfé volontairfement ou accidentellement doit êtrfe rfemis à l’eau immédiatement. La
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pêche est limitée à une (1) ligne équipée d’un hameçon simple sans arfdillon (ou écrfasé).

Sur le lac du Salagou, du 1erf janvierf au derfnierf dimanche de janvierf et du 1erf samedi de novembrfe au
31 décembrfe, tout brfochet capturfé doit êtrfe rfemis à l’eau immédiatement. 

Les Verdisses :
Surf l’ensemble des courfs d’eau et canaux, de la zone des Verfdisses, comprfise entrfe l’Hérfault, le 
Canal du Clot et le Canal du Midi (Hérfault, Canal du Midi, Canal du Clot excepté) tout brfochet, 
sandrfe, perfche ou black-bass, capturfé volontairfement ou accidentellement, devrfa êtrfe rfemis à 
l’eau immédiatement.
Plan d’eau de la Jasse :
Surf le plan d’eau de la Jasse, tout poisson capturfé volontairfement ou accidentellement devrfa êtrfe 
rfemis à l’eau immédiatement.

Plan d’eau de Savignac :
Surf le plan d’eau aval de Savignac (vieux trfou de GSM), tout poisson capturfé volontairfement ou 
accidentellement devrfa êtrfe rfemis à l’eau immédiatement.

Port Ariane :
Surf le plan de la Vasque de Porft Arfiane, commune de Lattes, du 1erf juillet au 31 décembrfe, tout 
poisson capturfé volontairfement ou accidentellement devrfa êtrfe rfemis à l’eau immédiatement.

Centre Aquapêche :
Surf le grfand plan d'eau prfincipal du centrfe Aquapêche surf la commune de Pouzols du 1erf janvierf 
au 31 décembrfe.

ARTICLE 18 : Pêche des espèces migrfatrfices

Surf  l’ensemble  des  courfs  d’eau  du  déparftement,  la  pêche  dans  et  depuis  les  dispositifs  de
frfanchissement (passe à poissons) est interfdite.

ARTICLE 19 : Durfée de validité

Le prfésent arfrfêté est valable jusqu’au 31 décembrfe 2025.

ARTICLE 20 : Abrfogation

L’arfrfêté prféfectorfal nnDDTM34-2021-01-11647 en date du 22 janvierf 2021 susvisé, est abrfogé.
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ARTICLE 21 : Exécution de l’arfrfêté

• Le secrfétairfe générfal de la prféfecturfe de l’Hérfault ;
• les sous-prféfets des arfrfondissements de Bézierfs et de Lodève ;
• le générfal commandant le grfoupement de gendarfmerfie ;
• les ofcierfs de police judiciairfe ;
• le dirfecteurf déparftemental des terfrfitoirfes et de la merf de l’Hérfault ;
• les mairfes ;
• le  prfésident  de  la  fédérfation  de  l’Hérfault  pourf  la  pêche  et  la  prfotection  du  milieu

aquatique ;
• le chef du serfvice déparftemental de l’ofce frfançais pourf la biodiverfsité ;
• les garfdes parfticulierfs commissionnés, agrféés et asserfmentés ;

sont charfgés, chacun en ce qui les concerfne, de l’exécution du prfésent arfrfêté qui serfa afché dans
toutes les communes du déparftement de l’Hérfault parf les soins des mairfes, publié au rfecueil des
actes administrfatifs de la prféfecturfe et consultable surf le site interfnet de la prféfecturfe.

Le prfésent arfrfêté est notifé au demandeurf, la fédérfation de l’Hérfault pourf la pêche et la prfotection
du milieu aquatique.

Le prféfet,
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours 
gracieux auprès de Monsieur le préfet de l’Hérault. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans un délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité 
compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

http://www.telerecours.fr/

